
Cultiver notre jardin

Le beau-père de Moché, Yitro, entend parler des miracles ex-
traordinaires qu’a accomplis D.ieu pour le Peuple d’Israël. Il se 
rend de Midian au camp d’Israël, accompagné de la femme de 
Moché et de leurs deux fils. Yitro conseille à Moché de désigner 
une hiérarchie constituée de magistrats et de juges pour l’aider 
dans sa tâche de chef et de législateur pour le peuple.
Les Enfants d’Israël établissent leur campement face au Mont 
Sinaï où il leur est dit que D.ieu les a choisis pour être Son 
« royaume de prêtres » et « une nation sainte ». Le peuple ré-
pond en proclamant : « Tout ce que D.ieu a dit, nous le ferons ».
Le sixième jour du troisième mois (Sivan), sept semaines après 
la sortie d’Egypte, le peuple juif dans son intégralité s’assemble 
au pied du Mont Sinaï. D.ieu descend sur la montagne dans 
le tonnerre, les éclairs, des tourbillons de fumée et le son du 
Chofar. Il commande à Moché de monter.
D.ieu proclame les Dix Commandements, enjoignant le Peuple 
d’Israël de croire en D.ieu, de ne pas servir d’idoles ou de pro-
noncer le Nom de D.ieu en vain, de garder le Chabbat, d’hono-
rer les parents, de ne pas tuer, de ne pas commettre d’adultère, 
de ne pas voler et de ne pas porter de faux témoignages ni de 
jalouser la maison d’autrui. Les Juifs s’adressent à Moché en 
criant que la révélation est trop intense pour qu’ils puissent la 
supporter, le suppliant de recevoir, lui, la Torah de D.ieu et de la 
leur transmettre.

La Paracha Yitro relate le Don des Dix Commandements sur le 
Mont Sinaï. Comment les Dix Commandements améliorent-ils 
notre compréhension de l’action à mener ?

Les cantillations supérieures 
et les cantillations inférieures

Lorsque l’on observe les Dix Commandements, en hébreu, 
l’on peut remarquer que les signes de cantillation, ou notes 
musicales, qui figurent sur les lettres des Dix Commande-
ments sont très particulières. Chaque mot de la Torah est 
accompagné d’une note musicale que l’on appelle « Taâm ». 
Cependant, sur les mots des Dix Commandements sont 
apposés deux types de ces notes musicales.
On les appelle « Taâm Ta’htone », cantillations inférieures et 
« Taâm Elyone », cantillations supérieures. Les notes « Taâm 
Ta’htone » sont utilisées lorsque l’on prononce informellement 
ou individuellement les Dix Commandements. Celles défi-
nies comme « Taâm Elyone » sont celles que l’on prononce 
lorsqu’on lit les Dix Commandements publiquement.

par ‘Haïm Chnéor Nisenbaum

Adapté d’un discours du Rabbi de Loubavitch
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Fêter un « nouvel an des arbres » soulève des interrogations 
traditionnelles. De fait, Tou Bichevat, le 15 Chevat, ouvre la 
semaine et il suscite un étonnement renouvelé. L’homme 
et l’arbre… certes les symboles sont présents, et forts pour 
certains d’entre eux. La nécessité de racines, la stabilité du 
tronc, le développement des branches et l’aboutissement 
des fruits en sont des exemples notables. Verset à l’appui – 
« l’homme est un arbre des champs » – la légitimité de cette 
fête est établie de longue date dans la conscience juive. Ce-
pendant, une dimension nouvelle s’y ajoute aujourd’hui. Le 
rapport hommes/fruits invite chacun à poser son regard sur 
le monde qui l’entoure.
En effet, dès que l’histoire a commencé, l’homme a entrepris 
de dominer la terre, de la soumettre à sa volonté, de la faire 
répondre à ses besoins. Cette démarche a fondé la civilisa-
tion, elle a exprimé de manière parfaite une réalité essen-
tielle : l’homme est le couronnement de la création. L’action 
humaine, transformatrice par essence, n’était pas pour au-
tant séparatrice de l’homme et de son milieu naturel. Celui-ci 
restait l’indispensable toile de fond de la vie. Les prières pour 
la pluie ou la rosée, pour des récoltes abondantes etc. en 
témoignent dans la liturgie jusqu’à nos jours. Il ne pouvait 
en être autrement, c’était une question de survie, mais aus-
si une question de conscience. Le récit de la création dans 
la Torah ne souligne-t-il pas que le Créateur plaça l’homme 
dans le jardin d’Eden « pour le travailler et le garder » ?
La double expression contenue dans cette partie de verset 
interpelle. « Le travailler et le garder », c’est en faire usage 
et, en même temps, le préserver. Il y a ici comme un appel 
ou une leçon. L’homme peut-il vivre en ne regardant que lui-
même ? Peut-il se satisfaire d’une sorte de situation « hors-
sol » où, détaché de tout ce qui l’entoure, il finit par oublier 
ce qu’il est essentiellement : une créature de D.ieu chargée 
d’une mission exigeante. Cette exigence de vie totale re-
tentit tant dans le domaine du matériel que dans celui du 
spirituel. Car c’est le monde de D.ieu qu’il nous est donné 
de construire. Et c’est par le parachèvement de notre action 
qu’il révèlera son essence Divine, devenant ainsi, dans les 
termes du Cantique des cantiques, le « jardin » de D.ieu.
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HORAIRES D’ENTRÉE & SORTIE DE 

CHABBAT YITRO
ÎLE-DE-FRANCE

Entrée : 17h 50
Sortie : 18h 59

Bordeaux 18.10
Grenoble 17.44
Lille 17.44
Lyon 17.46

Marseille 17.49
Montpellier 17.54
Nancy 17.35
Nantes 18.09

Nice 17.40
Rouen 17.54
Strasbourg 17.29
Toulouse 18.04

 A partir du dimanche 9 février 2020  Pose des Téfilines : 7h 06   Heure limite du Chema : 10h 37    Fin Kidouch Levana : dimanche 9 février à 3h 8mn

TOU BICHEVAT
Dimanche soir 9 et lundi 10 février 2020
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• DIMANCHE 9 FÉVRIER – 14 CHEVAT
Mitsva positive n° 70: Il s'agit du commandement qui nous a été en-
joint d'offrir un certain sacrifice en cas de doute au sujet d'une de ces 
fautes graves pour laquelle on encourt la peine de retranchement si on 
la commet volontairement et un sacrifice expiatoire fixe, quand elle est 
involontaire. Ce sacrifice est appelé offrande à caractère suspensif.

• LUNDI 10 FÉVRIER – 15 CHEVAT
Mitsva positive n° 71: C'est le commandement qui nous a été enjoint 
selon lequel tout homme ayant commis des fautes déterminées doit 
apporter une offrande délictive et il lui sera pardonné. C'est ce qu'on 
appelle une offrande délictive inconditionnelle.

• MARDI 11 FÉVRIER – 16 CHEVAT
Mitsva positive n° 72 : Il s'agit du commandement qui nous a été en-
joint d'offrir un sacrifice gradué (selon l'état de fortune du coupable) 
pour certaines fautes déterminées.

• MERCREDI 12 FÉVRIER – 17 CHEVAT
Mitsva positive n° 68 : Il s'agit du commandement qui nous a été en-
joint concernant l'offrande du Grand Sanhedrin, lorsque, par erreur, il a 
pris une décision contraire à la tradition.
Mitsva positive n° 75: Il s'agit du commandement qui nous été ordon-
né que toute femme atteinte de flux sanguin (hors ou au-delà de son 
isolement ordinaire), une fois qu'il a cessé, doit apporter un sacrifice 
comme suit: ...deux tourterelles ou deux jeunes colombes. C'est le sa-
crifice de la femme souffrant d'écoulement hors de sa période mens-
truelle. Elle n'obtient le pardon définitif qu'après ce sacrifice.
Mitsva positive n° 76: Il s'agit du commandement qui nous a été ordon-
né selon lequel chaque femme qui a enfanté apportera une offrande: 
un agneau d'une année comme holocauste et une jeune colombe ou 
une tourterelle comme expiatoire. Si elle est pauvre, elle offrira "deux 

Non seulement leurs mélodies sont diffé-
rentes mais la structure de leur prononcia-
tion l’est également. Par exemple, selon 
le «  Taâm Ta’htone  », les deux premiers 
des Dix Commandements sont découpés 
en plusieurs passages séparés alors que 
dans le «  Taâm Elyone  », ils constituent 
un seul passage.

Deux à partir d’un
Le livre des Psaumes affirme : « Un [com-
mandement] D.ieu prononça, deux furent 
entendus » (Tehilim 65 :12). Le Talmud ex-
plique qu’au Mont Sinaï, D.ieu commença 
en prononçant simultanément les deux 
premiers commandements. Cela nous fut 
totalement incompréhensible si bien que 
D.ieu répéta les commandements, en sé-
parant, cette fois-ci, les deux passages. 
Il est sûr que D.ieu, omniscient, était 
conscient que les êtres humains ne pou-
vaient comprendre les deux commande-
ments prononcés en même temps. Pour-
quoi donc le fit-Il ? Et si, dans Son infinie 
sagesse, D.ieu sait que ces commande-
ments doivent être transmis en un seul 
verset, pourquoi les sépara-t-Il par la suite 
en deux versets ?

Actif et passif
La Torah est constituée de 613 comman-
dements qui se séparent en deux catégo-
ries : 248 commandements positifs et 365 
commandements négatifs.
Les commandements positifs sont des 
actes concrets : « Lève-toi et fais ! ». Les 
commandements négatifs consistent à 
s’abstenir de faire des choses interdites.

Quelle est la récompense spirituelle pour 
un commandement positif ? Il attire une 
énergie positive dans ce monde, en en 
faisant un monde meilleur, avec des bé-
nédictions, du succès, de la bonne santé 
et de la lumière spirituelle.
La récompense pour les commandements 
négatifs est le fait d’enlever les sources 
de négativité dans le monde : diminuer le 
mal et chasser la maladie, la souffrance, 
la guerre etc. 
En dernier ressort, l’esprit d’impureté, 
le mal seront totalement éliminés de la 
surface de la terre, avec la venue du Ma-
chia’h.
Cependant, Maimonide affirme que la To-
rah ne changera jamais, même alors. En 
d’autres termes, aucun des 365 comman-
dements négatifs ne deviendra obsolète. 
Mais dans un monde de lumière, sans 
plus aucun mal à supprimer, quelle sera 
leur fonction  ? Leur accomplissement 
doit, sans aucun doute, avoir un autre rôle 
que celui de déraciner le mal !

Au-delà de la compréhension
et dans la compréhension

Accomplir un commandement négatif 
apporte, en réalité, une lumière dans le 
monde qui est « plus positive que la posi-
tive ». Cette lumière est si transcendante, 
tellement éloignée de notre compréhen-
sion que la seule manière de la traduire en 
mots est d’utiliser la forme négative, dire 
ce qu’elle n’est pas. C’est ce que l’on ap-
pelle « l’obscurité qui rayonne plus que la 
lumière ». C’est le message de « Un, D.ieu 
prononça, deux furent entendus », quand 

le premier et le second commandement 
furent délivrés ensemble, comme un seul.
L’objectif de « Un, D.ieu prononça » est de 
nous enseigner que le commandement 
positif et le commandement négatif, faire 
et ne pas faire, sont essentiellement un : 
ils sont tous deux positifs. Tel est le sens 
des « cantillations supérieures ».
En revanche, les cantillations inférieures 
ont trait à l’individu qui commence à étu-
dier et à comprendre la Loi de la Torah et 
à servir D.ieu. Pour pouvoir comprendre 
correctement le chemin qu’il doit prendre, 
il doit disséquer et analyser chaque verset 
et chaque lettre de la Torah et il doit faire 
des distinctions claires entre ce qui est 
négatif et ce qui est positif dans sa vie.

Entendre l’Unité
Il est clair que les cantillations supé-
rieures tout comme les cantillations infé-
rieures jouent un rôle important dans la 
mélodie de notre service Divin. Mais com-
ment réellement parvenir au niveau des 
cantillations supérieures ? Nous pouvons 
le faire en servant D.ieu en tant que com-
munauté, en tant qu’assemblée, nous uni-
fiant les uns les autres, tout comme nous 
le fîmes au Mont Sinaï. 
C’est ainsi que la force de nos actions spi-
rituelles individuelles se multiplie. Quand 
nous nous unissons, la seule chose qui 
nous reste à faire est d’ouvrir les yeux, de 
ressentir l’obscurité brillante au-delà de la 
lumière.
Comme l’affirme le Rabbi : « l’ère messia-
nique est déjà là. Tout ce qu’il nous reste 
à faire est d’ouvrir les yeux ». 

tourterelles ou deux jeunes colombes", l'une pour l'holocauste, l'autre 
pour expiatoire. Pour elle aussi, le pardon n'est complet qu'après avoir 
apporté ces offrandes.

• JEUDI 13 FÉVRIER – 18 CHEVAT
Mitsva positive n° 74: Il s'agit du commandement qui nous a été or-
donné selon lequel tout homme guéri de son flux séminal apportera 
un sacrifice qui consiste en ceci: deux tourterelles ou deux jeunes co-
lombes, l'une comme expiatoire, l'autre comme holocauste. C'est l'of-
frande de l'homme souffrant de flux séminal dont le pardon complet 
n'est accordé qu'après avoir apporté le sacrifice.
Mitsva positive n° 77: Il s'agit du commandement qui nous a été or-
donné qu'un lépreux guéri de sa lèpre doit apporter un sacrifice, com-
posé de trois bêtes: un holocauste, un expiatoire et une offrande dé-
lictive, ainsi qu'une mesure d'huile. S'il est pauvre, il peut apporter un 
agneau comme délictif et deux pigeons ou deux jeunes colombes, l'une 
comme holocauste, l'autre comme sacrifice expiatoire. Le lépreux est 
le quatrième de ceux dont le pardon complet n'est accordé qu'après 
avoir apporté le sacrifice.

• VENDREDI 14 FÉVRIER – 19 CHEVAT
Mitsva négative n° 106: C'est l'interdiction qui nous est faite de 
remplacer une bête consacrée par une autre. C'est ce qu'on appelle  
"Temoura".
Mitsva positive n° 87: Il s'agit de l'obligation selon laquelle l'ani-
mal désigné pour remplacer un autre (destiné à être sacrifié) sera  
considéré comme sanctifié.

• SAMEDI 15 FÉVRIER – 20 CHEVAT
Mitsva négative n° 107: C'est l'interdiction qui nous a été faite de 
changer la destination d'une offrande en la consacrant à un autre  
sacrifice.
Mitsva positive n° 107 : Il s'agit du commandement qui nous a été 
enjoint selon lequel l'on devient impur au contact d'un mort.
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IL FAUT SAUVER ‘HAYA MOUCHKA !

Tout au long de cet amer exil, le peuple juif a 
enduré des souffrances inimaginables  : persé-
cutions, spoliations, expulsions… Mais le phé-
nomène peut-être le plus douloureux, ce sont 
ces Juifs qui sont définitivement perdus pour le 
peuple juif – de gré ou de force. 
Les Chlou’him (émissaires) du Rabbi, dispersés 
aux quatre coins du monde, sont souvent té-
moins de récits incroyables et deviennent des 
acteurs qui viennent à l’aide d’âmes égarées. 
Voici ce qui arriva à ‘Hannie Rosen, une des 
Chlou’hot en Chine. Tout commença par un 
coup de téléphone. 
- Je m’appelle Oren Mizra’hi, expliqua l’homme 
à l’autre bout du fil. Je ne suis pas du tout pra-
tiquant. Je dirige un hôtel dans une ville tou-
ristique de Chine et nous y célébrons de nom-
breux mariages. Cet après-midi, un couple est 
venu s’inscrire. L’homme est un Chinois d’en-
viron 50 ans, la jeune fille est d’origine cau-
casienne, d’environ 20 ans. Cela me semblait 
curieux. Comme le veut la loi, je leur deman-
dai leurs passeports et je ne pus en croire mes 
yeux : le prénom de la « fiancée » était… ‘Haya 
Mouchka  ! Je ne suis pas pratiquant mais ce 
prénom – celui de la défunte épouse du Rab-
bi de Loubavitch – m’interpelait  ! De plus, ils 
n’avaient pas l’apparence typique d’un couple 
de fiancés. La jeune fille ne parlait pas et refu-
sait même de me regarder. Apparemment, elle 
était effrayée par l’homme qui l’accompagnait, 
qui voulait la forcer à signer des papiers aux-
quels elle ne comprenait rien. 
Heureusement, quand je lui parlai en hébreu, 

elle finit par me répondre : ses parents n’étaient 
pas Loubavitch mais connaissaient des Louba-
vitch et c’est pour cela qu’elle s’appelait ‘Haya 
Mouchka. Elle refusait pourtant de me parler 
davantage et je soupçonnai bien vite un ma-
riage forcé. J’ai eu une idée  : les Chinois sont 
très superstitieux et je suggérai au « fiancé » : 
« Vous allez épouser une jeune fille juive. Pour-
quoi ne pas faire bénir votre union par un rab-
bin, cela vous assurera un avenir radieux ! ». Il 
réfléchit puis accepta. 
Et c’est pourquoi je vous appelle, continua 
Oren. J’ai besoin d’un rabbin ici dans deux 
jours quand ils reviendront finaliser les détails 
de la cérémonie. Je viens justement de recevoir 
le mailing de votre centre communautaire rap-
pelant que c’était aujourd’hui l’anniversaire de 
la Rabbanite ‘Haya Mouchka. Je suppose que 
vous voudrez bien aider cette pauvre fille qui 
porte son prénom. Votre mari pourra-t-il être 
présent après-demain ?
‘Hannie savait qu’elle devait agir vite. On était 
le 25 Adar, peu avant Pessa’h. Or, organiser la 
fête de Pessa’h en Chine n’était pas facile – 
surtout qu’elle attendait de nombreux invités : 
touristes, hommes et femmes d’affaires… Mais 
la vie d’une fille juive était en jeu ! Son propre 
mari, Rav Rosen était souffrant et ne pouvait 
pas quitter son lit. Elle n’avait pas le choix, de-
vait tout mettre de côté, voyager seule pendant 
huit heures dans des trains bondés pour repré-
senter le rabbin qui « bénirait » le couple. 
Mais comment empêcher ce « mariage » ?
Quand ‘Hannie arriva, elle remarqua tout de 
suite combien la jeune fille était amaigrie, 
tremblante et même pétrifiée par ce qui lui ar-
rivait. ‘Hannie prétendit ne pas parler chinois 
et s’adressa directement à la jeune fille en hé-
breu. La première chose que celle-ci parvint 
à articuler fut  : « Fais-moi sortir d’ici  ! ». Bien 
entendu, Oren traduisit toute la conversation 
de manière fantaisiste pour ne pas éveiller les 
soupçons du «  fiancé  ». Il s’avérait que ‘Haya 
Mouchka était issue d’une famille pratiquante. 
‘Hannie décida d’emmener la jeune fille chez 
elle « pour mieux la préparer au mariage » : elle 
avait loué un compartiment entier pour elles 
deux afin de ne pas être importunées par le 
« fiancé » s’il devait soupçonner la manœuvre. 
‘Haya Mouchka était si effrayée qu’elle n’arri-
vait pas à dormir et, même une fois arrivée à 
destination, ne cessait de regarder par-dessus 
son épaule pour s’assurer que «  David  » - le 
seul prénom que lui avait donné le «  fiancé » 
- ne la suivait pas. Finalement, elle raconta son 
histoire : « Je suis née dans une famille certes 
pratiquante mais dysfonctionnelle. Mes parents 
ne s’entendaient pas, nous étions très pauvres, 
j’avais faim, j’étais vulnérable et le compor-
tement de certaines personnes pratiquantes 
autour de moi m’avait profondément choquée. 
J’ai abandonné toute pratique religieuse. Un 

jour, des hommes rencontrés dans un bar m’ont 
proposé de me trouver un travail bien payé en 
Chine : au bout d’un an ou deux, j’aurais assez 
d’économies, prétendirent-ils, pour rentrer en 
Israël et vivre confortablement pour le reste de 
mes jours. Je ne parlai à personne de ce pro-
jet et leur fis confiance. Ils me présentèrent cet 
homme : je pensais que c’était le patron d’une 
grande entreprise qui cherchait à m’embau-
cher. Mais il me fit comprendre qu’il avait payé 
cher pour «  m’acheter  » et que je deviendrai 
sa femme. Il me confisqua mon passeport et 
mon téléphone  : j’étais piégée ! (Il faut savoir 
qu’à cause de la politique de l’enfant unique, la 
Chine accuse un excédent énorme d’hommes 
par rapport aux femmes en âge de se marier… 
Ceux-ci n’ont d’autre choix que de faire venir 
des femmes de l’étranger…) ». 
Organiser le rapatriement de ‘Haya Mouch-
ka en Israël ne fut pas facile – surtout que les 
Chlou’him tiennent avant tout à respecter les 
lois du pays (et c’est pourquoi leurs noms véri-
tables et la ville où ils habitent ne sont pas révé-
lés ici) car ils durent faire appel à toutes sortes 
de personnes et de documents pour faciliter la 
fuite de ‘Haya Mouchka. 
Actuellement, celle-ci est en cours de réhabi-
litation, prise en charge par divers organismes 
sociaux, aidée dans son parcours de recons-
truction psychologique. Sa famille a également 
été prise en charge par des services spécialisés. 
Et même Oren Mizrahi – l’hôtelier grâce à qui 
tout avait commencé – fut si impressionné 
par le dévouement de la famille Rosen que lui-
même a entrepris de retourner à une vie juive 
plus complète. 
Puisse le mérite de la Rabbanite ‘Haya Mouch-
ka sauver toutes jeunes filles juives en difficulté. 

Rachel Cohen
COLlive

Traduite par Feiga Lubecki
« COMME L’EAU COUVRE LES MERS »
Décrivant le temps de Machia’h, le prophète 
Isaïe (11:9) déclare : « Et la terre sera pleine 
de la connaissance de D.ieu comme l’eau 
couvre les mers ».
Les ‘Hassidim commentèrent ainsi le  
verset :
L’eau des mers recouvre tout l’espace qu’elle 
occupe de manière parfaitement égale en 
surface. Toutefois, lorsqu’il y a une fosse au 
fond de l’océan, celle-ci contient plus d’eau. 
Il en est de même à propos des révélations 
qui interviendront dans les temps messia-
niques. Il est bien clair qu’elles apparaîtront 
et recouvriront tout à égalité. Mais il y aura 
une infinité de degrés dans la manière de les 
recevoir. Ces degrés dépendent de notre ef-
fort spirituel aujourd’hui en temps d’exil.

 (D’après les Maamarim Haketsarim
de l’Admour Hazakène p.14) H.N.
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Maïmonide écrit (Hil’hot ‘Hovel Oumazik 5 ; 1 et 2) : « Quiconque frappe 
un Juif, enfant ou adulte, homme ou femme, de façon violente trans-
gresse un interdit de la Torah écrite… Il est même interdit de lever la 
main contre son prochain… ». De même, nos Sages déclarent (Séfer 
Ha’hinou’h Mitsva 595) : « Celui qui lève la main contre son prochain, 
même s’il ne le frappe pas, est appelé méchant ». Selon la loi juive, 
cet homme est même considéré comme « inapte à témoigner » dans 
des cas litigieux ou des documents officiels (mariage etc.). Rachi, le 
grand commentateur du Moyen-Age, précise qu’il en est ainsi même 
s’il ne fait que menacer de frapper et, selon le Séfer Ha’hinou’h, même 
s’il ne fait que sous-entendre qu’il veut frapper. 
Certains décisionnaires comme Rabbi Chnéor Zalman de Lya-
di ajoutent qu’on ne peut pas compter cet homme dans le Minyane 
(quorum de dix hommes à réunir pour certaines prières) tant qu’il 
n’aura pas regretté son acte. 
« Frapper » est une manière d’agir qui n’est pas digne du peuple juif.
De même il convient de ne pas causer du tort à un autre Juif par la 
parole en lui parlant durement ou en colportant des faits négatifs 
contre lui ou même en se moquant légèrement de lui. 
C’est pourquoi il est nécessaire de bien peser ses mots quand on parle 
à ou de quelqu’un pour ne pas en venir à transgresser ces lois essen-
tielles. 

F.L. (d’après Rav Yossef Ginsburgh – Si’hat Hachavoua N° 1724)

AGE INTER SERVICES 
3, rue des Boulets - 75011 Paris  

01 43 28 80 00

Maintien & Aide 
à domicile

• Personnes âgées • Familles, garde d’enfants  
• Situation d’handicap • Toilette, Ménage, Repassage ... 

Paris et Val de MarnePrise en charge agréée APA, CAF, Mutuelles, Assurances

Attention : ce feuillet ne peut pas être transporté dans le domaine public pendant le Chabbat.

QU’APPELLE-T-ON  
« LEVER LA MAIN CONTRE SON PROCHAIN » ?

Ouvert du dimanche au jeudi de 8h à 21h
le vendredi de 8h jusqu'à 1h avant Chabbat

81 rue Jules Guesde - 92300 Levallois
01 47 37 52 68

Au service de la communauté
LEADER CASH LEVALLOIS

• Livraison gratuite (voir conditions)
• 2 parkings gratuits (< 30 min.) à proximité
• Un large choix de produits et des prix très attractifs 
• Grande surface de plus de 600 M2

• Beaucoup de choix
• Prix défiant toute concurrence 
• Accueil chaleureux
• Livraison gratuite

Ouvert du dimanche au jeudi de 8h à 21h
le vendredi de 8h jusqu'à 1h avant Chabbat

600 m2   

au service 
de la 

communauté

LEADER CASH
Votre magasin au cæur du 19e

82 rue Petit - 75019 Paris

SOLUTION
NUMÉRIQUE 
SECURITE

01 80 91 59 14
Caméra &
Vidéo-Surveillance 
Alarme &
Télésurveillance 
Contrôle d’accès &
Interphonie 
Serrurerie &
Portes blindées
Store, Volet &
Rideau métallique 
Portail &
Porte de garage

INSTALLATION, MAINTENANCE & DÉPANNAGE

OPTIC-BOX
Logiciel OPTICIENS 100% SANTÉ
Caisse, Stock, Client, Marketing,

Google agenda et Google Maps, 

Solution Web, Mail, SMS, 

Sesam Vitale, 

Enquête de satisfaction client, 

EDI, Activisu, Webshop...

www.optic-box.com
Ne pas transporter cette annonce le Chabbat !

Prise de RDV : Feivel Basanger
01 41 83 19 23 / 06 21 65 58 71

32-36 rue de Stalingrad
93310 Le Pré S. Gervais
A 3MN DE LA PORTE DE PANTIN

LE NUMERO

1
DE LA COMMUNAUTÉ

sur présentation de la Sidra

Service  
Porte à Porte ‒ 8 €

À l'occasion du 22 Chevat 
Hilloula de la Rabbanit 'Haya Mouchka זי"ע

Vidéo - Buffet - Goral - Animation musicale - Public féminin - Entrée libre

Les Neché Oubnot 'Habad 
vous invitent à une

CONFÉRENCE  
"Celui qui vit prendra à cœur" (Kohelet 7:2)

par Mme 'Hanna Barbiera  

Mardi 18 février 2020 à 20h 30
Dans les Salons 'Haya Mouchka - 49 rue Petit - 75019 Paris (Mº Ourcq)

01 57 42 57 42
01 48 44 00 88

ב״ה

Véhicules de courtoisie

Franchise offerte  
(voir conditions au garage)

43 Chemin 
des Vignes
93000 Bobigny

NOUVEAU !!!

07 62 00 60 99 

Gain de temps dans 
vos déplacements 
et prise en charge 

rapide assurée

Journée d'étude Lundi 17 février (22 Chevat) de 10h à 16h 30


